
 

 

 

Madame la Ministre Déléguée aux Sports 

Roxana MARACINEANU  

95 Avenue de France  

75650 PARIS Cedex 13   

       

 

        Clichy, le vendredi 22 janvier 2021 

Madame la Ministre déléguée, 

 

Me voilà une fois de plus contraint de vous écrire afin de vous sensibiliser à la situation catastrophique de la 

Fédération Française de Natation et de l’ensemble de ses clubs. 

 

Depuis plusieurs mois, le cœur de la natation française bat au rythme des annonces Gouvernementales que je ne 

conteste bien évidemment pas eu égard à la situation sanitaire de l’hexagone. 

 

Avec bon nombre de faux départs pour la reprise des activités, les dirigeants de nos structures affiliées sont 

désemparés et démoralisés par la situation actuelle, ne voyant aucune issue, ni perspective de reprise des activités 

natatoires et sport-santé. 

 

Dans mon dernier courrier, je vous ai interpellée sur le plan de soutien qui, à ce jour, est très loin de répondre 

aux besoins et aux enjeux de la FFN et de ses 1300 clubs, des 2,6 millions d’euros de perte financière et des 

103.000 licences de retard. Pour mémoire, nous sommes la 4ème fédération la plus impactée financièrement. 

 

Plus que jamais, et afin de se projeter dans l’après crise, nous sommes dans l’attente d’un échéancier chiffré 

relatif au plan de relance envisagé par votre ministère. Sans un soutien fort de votre part, même avec une reprise 

rapide, de nombreux clubs déjà très affaiblis disparaitront du paysage fédéral. 

 

Comme vous le savez, l’activité physique est un ingrédient essentiel au bien-être et à l’épanouissement de chaque 

individu et plus encore en cette période de pandémie mondiale. La commission d’enquête sur les effets de la 

crise de la COVID 19 sur la jeunesse pointe notamment une aggravation inquiétante de l’obésité infantile. Par 

ailleurs, l’arrêt brutal depuis le mois de mars des activités, risque d’augmenter dangereusement le nombre de 

noyades ainsi que de générer un grand retard dans l’apprentissage de la Natation qui doit être tout aussi prioritaire 

que l’éducation scolaire. 

 

Pour toutes ces raisons je vous demande de bien vouloir permettre l’accès aux piscines dans lesquelles aucun 

cluster n’a été répertorié, à nos licenciés, comme aux scolaires, mais aussi d’envisager dès maintenant les 

modalités claires d’un plan de soutien au réseau fédéral. 

 

Dans l’espoir que mes propos retiendront votre attention et un écho favorable, 

 

Je vous prie de croire, Madame la Ministre déléguée, à l’assurance de ma considération la meilleure. 

 

Le Président 

 

Gilles SEZIONALE 

 


